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ARRETE n° 2587 CM du 21 décembre 2017 portant règlement d'office du budget du régime des salariés pour l'année 2018.
NOR : DPS1722483AC-15
(JOPF du 27 décembre 2017, n° 87 NS, p. 7964)

(+ Erratum, JOPF du 23 janvier 2018, n° 7, p. 2515)

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, en charge de la protection sociale généralisée, de la prévention et de la famille,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 676 PR du 16 septembre 2014 modifié portant nomination du vice-président et des ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu l'arrêté n° 1335 IT du 28 septembre 1956 modifié portant institution d'un régime de prestations familiales au profit des travailleurs salariés ;

Vu l'arrêté n° 1336 IT du 28 septembre 1956 modifié portant organisation et fonctionnement de la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française, notamment ses articles 9 et 10 modifiés par la délibération n° 91-47 AT du 15 février 1991 ;

Vu l'arrêté n° 1408 IT du 13 octobre 1956 modifié fixant les règles relatives aux opérations financières et comptables de la Caisse de prévoyance sociale ;

Vu l'arrêté n° 1154 CM du 3 décembre 1987 fixant le nouveau plan comptable de la Caisse de prévoyance sociale ;

Vu l'arrêté n° 357 TLS du 8 février 1961 modifié portant institution d'un régime d'aide aux vieux travailleurs salariés et en confiant la gestion à la CPS ;

Vu le décret n° 57-245 du 24 février 1957 modifié sur la réparation et la prévention des accidents du travail et maladies professionnelles dans les territoires d'outre-mer ;

Vu la délibération n° 74-22 du 14 février 1974 modifiée instituant un régime d'assurance  maladie- invalidité au profit des travailleurs salariés ;

Vu la décision modifiée n° 754 TLS du 10 octobre 1978 portant refonte des textes relatifs à la classification des secteurs d'activité au regard de la Caisse de prévoyance sociale et aux taux de cotisations qui leur sont applicables ;

Vu la délibération n° 82-33 du 15 avril 1982 modifiée portant institution d'un minimum vieillesse ;

Vu la délibération n° 87-11 AT du 29 janvier 1987 modifiée instituant un régime de retraite des travailleurs salariés de Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-180 AT du 26 octobre 1995 modifiée instituant un régime de retraite tranche B au profit des ressortissants du régime général des salariés ;

Vu l'arrêté n° 2157 CM du 19 décembre 2016 fixant les taux de cotisations, les planchers et plafonds mensuels de rémunérations soumises à cotisations de la Caisse de prévoyance sociale à compter du 1er janvier 2017 ;

Vu l'arrêté n° 2247 CM du 28 novembre 2017 renvoyant en seconde lecture la délibération 
n° 43-2017 CA du conseil d'administration des 26 et 27 octobre 2017 ;
Vu l'arrêté n° 1822 CM du 12 octobre 2017 portant création d'un service dénommé Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale (ARASS) ;

Vu le rapport n° 436 MSS/ARASS du 5 décembre 2017 de l'Agence de régulation de l'action sanitaire et sociale ; 

Vu le procès-verbal de réunion du conseil d'administration du régime général des salariés en date du 28 novembre 2017; 

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 20 décembre 2017,

Arrête :
Article 1er.— Le budget du régime des salariés de la Caisse de prévoyance sociale de la Polynésie française est réglé d'office pour l'exercice 2018 :
-
en produits, à la somme de quatre-vingt-dix milliards deux cent trente-sept millions de francs CFP  (90 237 000 000 F CFP) ;
-
en charges, à la somme de quatre-vingt-douze milliards huit cent vingt-huit millions de francs CFP (92 828 000 000 F CFP),

se répartissant comme suit :
	GESTION
	PRODUITS
	CHARGES
	RESULTAT

	Prestations familiales + FASS
	7 327 MF
	7108 MF
	219 MF

	Aide aux vieux travailleurs salariés
	27 MF
	10 MF
	16 MF

	Accidents du travail et maladies professionnelles
	2 031 MF
	1 783 MF
	248 MF

	Assurance maladie-invalidité
	37 895 MF
	39 065 MF
	- 1 170 MF

	Retraite Tranche A
	31 933 MF 
	34 953 MF 
	- 3 020 MF

	Fonds social de la retraite
	3 559 MF 
	2 619 MF 
	940 MF 

	Retraite Tranche B
	7 465 MF
	7 290 MF
	175 MF

	Total hors "Contribution exceptionnelle AM" et hors FADES
	90 237 MF
	92 828 MF
	- 2 591 M

	Total avec "Contribution exceptionnelle AM" et hors FADES
	91 035 MF
	92 828 MF
	- 1 793 MF


Art. 2.— La part non financée par le régime des salariés du budget administratif 2018 de la Caisse de prévoyance sociale est arrêté tant en recettes qu'en dépenses, à la somme de deux milliards soixante et onze millions de francs CFP (2,071 milliards F CFP).
Art. 3.— La délibération n° 58-2017 CA du 28 novembre 2017 relative au budget 2018, en ce qu'elle est non conforme à la lettre n° 7420 PR du 6 décembre 2011 renvoyant en seconde lecture la délibération n° 44-2017 CA du 27 octobre 2017, est rejetée.
Art. 4.— Le ministre des solidarités et de la santé, en charge de la protection sociale généralisée, de la prévention et de la famille, est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.

Fait à Papeete, le 21 décembre 2017.


Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre des solidarités


et de la santé,


Jacques RAYNAL.
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française


